

CONVENTION DE PARTICIPATION AU
TROPHÉE D’IMPRO CULTURE & DIVERSITÉ 
POUR UNE COMPAGNIE INVITÉE

ENTRE

La compagnie [Nom de la compagnie], association loi 1901, ayant son siège social à [renseigner adresse] , représentée par [Fonction, Nom, Prénom]
(Ci-après dénommée « la compagnie invitée »)

ET

Le Trophée d’Impro Culture & Diversité, association loi 1901, ayant son siège à Paris (75007), 97, rue de Lille, représentée par sa Trésorière, Madame Anne Pizet.
(Ci-après dénommée « l’Association Culture & Diversité »)

Dénommées ci-après ensemble les « Parties »

IL EST EXPOSÉ CE QUI SUIT :

A. EN CE QUI CONCERNE LA COMPAGNIE INVITÉE

[Présentation de la structure culturelle]

[bookmark: _Hlk54704422]B. EN CE QUI CONCERNE LE TROPHÉE D’IMPRO CULTURE & DIVERSITÉ

Créée en 2014, l’association a vocation à organiser ou à soutenir des pratiques d’intérêt général dans les domaines artistique et théâtral et en particulier de l’improvisation théâtrale. A ce titre, elle peut créer, organiser, gérer ou soutenir, par tous moyens, des activités d’improvisation théâtrale en France et à l’étranger, ainsi que tout événement destiné à promouvoir ces activités. L'Association mène des activités éducatives et pédagogiques autour du théâtre improvisé ainsi que toute action visant au développement et à la reconnaissance de l’improvisation théâtrale. L’Association organise et gère principalement le trophée national inter-collèges d’improvisation théâtrale Culture & Diversité, nommé le Trophée d’Impro Culture & Diversité.

L’improvisation théâtrale favorise l’épanouissement personnel et la cohésion sociale. Elle développe la créativité, l’imagination et la sensibilité artistique, participe de la maîtrise de la langue et de la culture générale. Elle incite à mieux écouter, à respecter les règles, elle promeut le respect de l’autre et le vivre-ensemble.

La Fondation Culture & Diversité, créée en 2006 par Marc Ladreit de Lacharrière, Président-directeur général de Fimalac, a pour mission de favoriser l’accès des jeunes issus de milieux modestes à la culture et aux études supérieures artistiques. Plus de 55 000 élèves ont d’ores et déjà bénéficié de ses actions. Marc de Lacharrière a créé la Fondation d’entreprise Culture & Diversité pour prolonger le double engagement de FIMALAC en faveur du rayonnement culturel de la France et de la lutte contre les inégalités sociales.

Convaincu que l’expérience qu’il a vécu adolescent au collège avec la compagnie Déclic Théâtre a été déterminante pour lui, Jamel Debbouze a présenté la pratique de l’improvisation à Marc de Lacharrière dont il connait l’action avec la Fondation Culture & Diversité. En 2009, Jamel Debbouze et Marc de Lacharrière décident de développer une action permettant cette pratique artistique dans les collèges.

Par l’intermédiaire de Jamel Debbouze et de Marc de Lacharrière, la compagnie Déclic Théâtre et la Fondation Culture & Diversité se rencontrent et inventent ensemble le Trophée d’Impro Culture & Diversité. La compagnie Déclic Théâtre et la Fondation Culture & Diversité ont ainsi développé, depuis la rentrée scolaire 2010-2011, le Trophée d’Impro Culture & Diversité, parrainé par Jamel Debbouze. Pour ce faire l’association Trophée d’Impro Culture & Diversité a été créée.

Le Trophée d’Impro Culture & Diversité se déroule en cinq temps. Sont d’abord organisés, au sein des collèges relevant principalement de l’éducation prioritaire ou des zones rurales et tout au long de l’année, des ateliers autour du match d’impro, dirigés par des comédiens / metteurs en scène en temps scolaire, périscolaire ou extrascolaire. Les élèves participent ensuite à des matchs d’improvisation théâtrale, dans leur collège puis dans leur ville, puis en région lors des Finales Régionales. Enfin, une équipe de chaque région constituée de 6 élèves d’une même compagnie, d’un professeur référent de cette compagnie et d’un comédien/ metteur en scène, ainsi que d’un représentant des autres compagnies de la région viennent à Paris pour représenter leur territoire lors de la Finale du Trophée, mise en place dans un grand théâtre parisien.

Lors de la finale 2013-2014 du Trophée d’Impro Culture & Diversité, qui s’est tenue au Théâtre COMEDIA à Paris le Président de la République a reconnu le match d'improvisation théâtrale comme pratique à part entière de l’éducation artistique et culturelle. Les ministères de l’Education nationale, et de la Culture travaillent aux côtés de l’Association et de la Fondation Culture & Diversité, à la reconnaissance et à la diffusion de cette pratique dans le cadre de l’action menée en faveur de l'éducation artistique et culturelle. Lors de la finale 2014/2015, le Premier ministre a renouvelé cette reconnaissance. 

En avril 2017, le ministère de l’Education nationale a publié un document pédagogique sur la pratique de l’improvisation théâtrale à l’école, reconnaissant ainsi de façon officielle cette pratique dans le cadre de l’éducation artistique et culturelle.

En 2014, l’Association a réalisé un diagnostic sur l’état de développement de l’improvisation théâtrale dans le milieu scolaire en France. En 2016, l’Association a réalisé une mise à jour de ce diagnostic. Forte de ces documents et des observations faites sur le terrain par le biais du Trophée, elle a fait le constat que le développement de cette discipline dans le cadre de l’éducation artistique et culturelle ne pouvait se réaliser massivement qu’en menant des actions en direction de publics plus larges et en accentuant le travail de reconnaissance déjà amorcé. 

En 2020, le Trophée d’Impro a modifié sa structuration en mettant en place la régionalisation. Son organisation est ainsi modifiée en profondeur afin de donner plus d’autonomie aux compagnies au sein d’une région, de permettre à l’improvisation théâtrale un meilleur développement et une meilleure visibilité au niveau régional. Des Finales Régionales sont ainsi organisées en sus des tournois intra et inter collège et en remplacement des demi-finales. A titre indicatif, pour l’année 2021/2022, 108 collèges de 11 régions ont accueilli des ateliers pour 1642 élèves. Les 158 matchs d’improvisation, les 11 Finales Régionales et la Finale Nationale qui se sont tenus pendant cette période ont réuni plus de 15 000 spectateurs.

L’année 2021-2022 a été marquée par la célébration du 400ème anniversaire de naissance du Molière. Une catégorie « Molière » a ainsi été créée et pour la première fois, la Finale du Trophée d’Impro Culture & Diversité a été organisée Salle Richelieu à la Comédie-Française.

L’année 2022-2023 a permis le renforcement de la régionalisation ainsi que la structuration de collèges de réflexion, notamment le collège des Directeurs Artistiques Régionaux. L’édition a également été marquée par l’organisation de la Finale Nationale à l’Odéon, Théâtre de l’Europe. A titre indicatif, pour l’année 2022/2023, 122 collèges de 12 régions ont accueilli des ateliers pour plus de 2000 élèves. Les 209 matchs d’improvisation, les 12 Finales Régionales et la Finale Nationale qui se sont tenus pendant cette période ont réuni plus de 16 750 spectateurs.

En 2023-2024, la Finale Nationale du Trophée d’Impro a eu lieu le 3 juin à Chaillot-Théâtre national de la Danse. Plus de 2000 élèves ont été initiés à l’improvisation théâtrale au travers d’ateliers menés dans près de 130 collèges, mais aussi de 14 Finales Régionales organisées au cours de l’année. 

L’année 2024-2025, les 15 ans du Trophée d’Impro Culture & Diversité ont été célébrés.


C. DÉSIGNATION DE LA STRUCTURE CULTURELLE INVITÉE ET CHARTE DES BONNES PRATIQUES

Pour intégrer le Trophée d’Impro Culture & Diversité au niveau régional, l’Association Culture & Diversité fait appel à une structure culturelle dite « compagnie invitée », choisie sur des critères précis, constituant la charte de bonnes pratiques suivante :

Critères de capacité :
- Existence d’une structure administrative,
- Longévité de la structure,
- Disponibilités en ressources humaines (vivier de comédiens et formateurs),
- Compétences en organisation, coordination locale,
- Volonté de travailler en réseau et en partenariat.
Critères pédagogiques :
- Démarche de réflexion sur la pédagogie, connaissance du public adolescent,
- Qualité professionnelle des intervenants, sur les aspects artistiques et pédagogiques,
- Encouragement de la mixité sociale,
- Favoriser la mise en confiance des jeunes, sans mettre l'accent sur des individualités, donc en valorisant l’équipe en tant que collectif.
Critères artistiques :
- Respect du déroulé du match d’improvisation,
- Respect des costumes, décorum du match d’improvisation,
- Travail de registres et références culturelles.
Ainsi que sur des valeurs :
- Conviction de l’intérêt pédagogique du match,
- Conviction que l’improvisation nécessite du travail et de la préparation,
- Esprit de fair-play.

Concrètement, pour devenir structure culturelle invitée, une compagnie doit répondre au cahier des charges suivant : 
· Être implanté dans un minimum de 1 collège qui relève si possible de l’éducation prioritaire. 
· Animer au minimum 30h d’ateliers dans l’année par collège. 
· D’une durée minimum d’une heure hebdomadaire.
· Avoir un effectif d’environ 15 collégiens par atelier.
· Organiser un match intra-collège au sein de chaque établissement avec décorum, staff arbitral, Maitre de Cérémonie et coachs.
· Si vous intervenez dans deux collèges, organiser un Tournoi inter-collèges réunissant tous les collèges participants dans une salle de spectacle équipée professionnellement. 
· Être capable d’accompagner une équipe de 6 élèves à une Finale Régionale. 
· Être autonome dans la recherche de financement pour les ateliers, la coordination et les  matchs intra et inter-collèges.

Les spectacles doivent être organisés avec les costumes et le décor classique du match d’impro (une patinoire, des maillots,) 1 arbitre et 2 assistants(pouvant être des élèves), 1 maître de cérémonie, 1 coach par équipe et 1 musicien. L’équipe se compose de 3 filles et de 3 garçons.

A ce titre, la structure culturelle est invitée du Trophée pour le département … depuis … .


IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : OBJET

Cette convention a pour objet de définir les bonnes pratiques et engagements artistiques, pédagogiques, logistiques, financiers et de communication des Parties dans le cadre du Trophée. 

ARTICLE 2 : RÉFERENTS ET ARTISTES 

2.1. La compagnie invitée désigne un référent pour le Trophée : il est le principal interlocuteur des artistes intervenants, des établissements scolaires, des salles de spectacle partenaires et de l’Association Culture & Diversité.

2.2. La compagnie invitée sélectionne un ou plusieurs comédiens et/ou metteurs en scène. Elle les sensibilise à la charte des bonnes pratiques de l’Association Culture & Diversité. Elle est garante de la qualité artistique et pédagogique des artistes qu’elle emploie. 

ARTICLE 3 : PARTENARIATS

3.1. La compagnie invitée est en charge, en accord avec l’Association Culture & Diversité, de développer des partenariats avec des collectivités territoriales ou des entreprises. Ces partenariats peuvent prendre plusieurs formes, notamment en termes de choix des collèges participants au Trophée, de financement, de logistique (mise à disposition d’une salle pour les tournois inter-collèges, réalisation d’une patinoire par les services techniques de la collectivité…), de communication…

3.2. La compagnie invitée est en charge de déterminer, en lien selon les cas avec les collectivités territoriales partenaires du Trophée ou avec le Rectorat de l’Académie concernée, et en accord avec l’Association Culture & Diversité, au minimum un collège participant au Trophée, si possible relevant de l’éducation prioritaire. 

3.3. Pour chaque collège participant, une convention de partenariat est établie compagnie invitée et le collège. Au sein de chaque établissement, un référent du Trophée est déterminé.

3.4. La compagnie invitée s’engage à fournir une copie numérisée de chaque convention avec un établissement scolaire à l’Association Culture & Diversité, via l’adresse : bbilloretseltzer@fmlcd.org 

ARTICLE 4 : ENGAGEMENTS ARTISTIQUES ET PÉDAGOGIQUES 

4.1. La structure culturelle sensibilise, en lien avec les référents du collège, les élèves de chaque établissement scolaire participant au Trophée. 

4.2. La structure culturelle détermine, en lien avec les référents du collège, environ 15 élèves participant au Trophée. Afin de pouvoir ensuite constituer les équipes pour les matchs, elle s’assure qu’au moins 3 filles et au moins 3 garçons participent à chaque atelier et veille globalement à une équité de la représentation des genres au sein de l’atelier.

4.3. La structure culturelle est garante de la qualité et de la bonne conduite artistique et pédagogique des ateliers ainsi que des matchs intra-collèges et inter-collèges qu’elle organise dans le cadre du Trophée et ce dans le respect des règles et consignes de l’Association Culture & Diversité. A ce titre, elle s’engage notamment, dans le cadre du Trophée, à : 
- réaliser 30 heures d’atelier dans chaque collège,
- 2 heures d’atelier commun en vue de préparer l’équipe des ambassadeurs,
- organiser un match intra-collège dans chaque établissement scolaire où tous les élèves jouent,
- organiser un tournoi inter-collèges dans une salle de spectacle, réunissant l’ensemble des établissements scolaires participants au Trophée, si la compagnie intervient dans 2 collèges ou plus,
- concevoir, pour les tournois inter-collèges, des équipes de collégiens composées de 3 filles et de 3 garçons, 
- favoriser, dans la mesure du possible et en lien avec les référents du collège, la création de lien entre les ateliers et les enseignements, notamment le français.
- favoriser la fréquentation par les élèves de représentation de spectacle.  

4.4. En vue de sa participation à la Finale Régionale, la structure culturelle conçoit une équipe de 6 joueurs composée de 3 filles et de 3 garçons, qui seront les ambassadeurs de leur territoire. Ces élèves seront choisis le plus équitablement possible entre les différents ateliers participant. Avant leurs compétences artistiques, les élèves seront choisis pour leur motivation et leur capacité à travailler en équipe et à faire preuve de fair-play. La structure culturelle est garante de la préparation des élèves dans le respect des règles et consignes de l’Association Culture & Diversité.  

4.5. La structure culturelle s’engage à participer à un minimum de 1 journées de travail à Paris avec l’Association Culture & Diversité au cours de l’année, nécessaires au suivi du projet ainsi qu’aux réunions d’organisation de la Finale Régionale. 

ARTICLE 5 : ENGAGEMENTS LOGISTIQUES

5.1. La structure culturelle organise les ateliers d’improvisation du Trophée, en lien avec les référents des collèges participants. A ce titre, elle est notamment en charge des dates et horaires, des salles et du matériel nécessaire au bon déroulement des ateliers. Il est recommandé que, pendant les ateliers, l’artiste forme un binôme avec un membre de l’équipe éducative du collège.

5.2. La structure culturelle, en accord avec les établissements scolaires, organise, si possible, les matchs d’improvisation intra et inter-collèges du Trophée, en lien avec les référents des collèges participants et, pour les tournois inter-collèges, en lien avec les collectivités territoriales partenaires. A ce titre, la structure culturelle et les établissements scolaires sont notamment en charge des dates, des salles et du matériel. La structure culturelle est en charge des déplacements, des déroulés, des comédiens et des musiciens qui animeront les rencontres selon les règles de l’Association Culture & Diversité, ainsi que de la communication intra-collège et inter-collèges, auprès des familles des élèves et auprès des partenaires, pour constituer le public qui votera pendant les rencontres, et auprès de la presse locale, en respectant notamment les engagements de l’article 8 de la présente convention. 

5.3. Si la structure partenaire est désignée organisatrice de la Finale Régionale par ses pairs et par l’association Culture & Diversité, alors elle est en charge de l’organisation de l’événement et de son bon déroulement. A ce titre, elle est notamment en charge de la date, de la salle, du déplacement des élèves, des repas, du déroulé, des comédiens et des musiciens qui animent la rencontre, des invitations, de la communication, des relations presse et de la présence du public.

5.4. L’Association Culture & Diversité est en charge de l’organisation du Trophée National et de son bon déroulement. A ce titre, elle est notamment en charge de la date, de la salle, du déplacement des élèves, des repas et du logement, du déroulé, des comédiens et des musiciens qui animent la rencontre, des invitations, de la communication et de la présence du public.

5.5. Afin de permettre à la structure culturelle de mener à bien le Trophée au niveau local, plusieurs outils sont par ailleurs mis à sa disposition par l’Association Culture & Diversité. Il s’agit des documents suivants : 
· dossier de présentation du Trophée,
· guide des compagnies partenaires,
· bilan illustré du Trophée,
· convention type de partenariat entre la structure culturelle et le collège participant,
· communiqué de presse et invitation type pour le match inter-collèges,
· guide des structures culturelles,
· Kits logistique et de communication pour l’organisation des Finales Régionales.
Ces outils sont disponibles sur simple demande ou accessible sur l’espace partagé en ligne.

ARTICLE 6 : ENGAGEMENTS FINANCIERS

6.1. La structure culturelle est en charge de financer, avec les soutiens financiers qu’elle a mobilisés ou qu’elle mobilisera, en lien avec les collèges et collectivités territoriales partenaires, les ateliers d’improvisation dans chaque collège (notamment les salaires des artistes et le matériel), le match intra-collège dans chaque collège et, si la compagnie suit plusieurs collèges, du ou des match.s inter-collège, (notamment les salaires des artistes, la salle, le matériel, les invitations et autres documents de communication, les transports…). 

6.2. Les dépenses réalisées par l’Association Culture & Diversité pour soutenir l’organisation de la Finale Régionale à laquelle pourra participer la structure culturelle sont valorisées à hauteur maximum des montants suivants :
- 4 572 € pour une Finale Régionale sur une journée avec 2 compagnies,
- 5 786 € pour une Finale Régionale sur une journée avec 3 compagnies,
- 7 000 € pour une Finale Régionale sur une journée avec 4 compagnies et plus,
- 5 108 € pour une Finale Régionale sur deux journées avec 2 compagnies,
- 6 730 € pour une Finale Régionale sur deux journées avec 3 compagnies,
- 8 352 € pour une Finale Régionale sur deux journées avec 4 compagnies et plus.

6.3. Les dépenses réalisées par l’Association Culture & Diversité au profit de la compagnie invitée concernant les temps de rencontre et/ou de formation, la participation à des ateliers thématiques, la communication et la coordination sont valorisées à hauteur de 1500 euros pour l’édition.

ARTICLE 7 : COMMUNICATION

7.1. La communication de la structure culturelle associe l’Association Culture & Diversité à l’ensemble des activités de la structure culturelle relatives au Trophée, en mentionnant le partenariat (phrase « Le Trophée d’Impro Culture & Diversité est développé au niveau national par la Fondation Culture & Diversité, avec le soutien du groupe Forvis Mazars » et/ou logotype) sur les supports de communication de la structure culturelle (site Internet, dossiers de presse, plaquettes, invitations pour les matchs…). 

Dans la mesure du possible, un lien sera fait du site internet de la structure culturelle vers le site internet de la Fondation (www.fondationcultureetdiversite.org).

La structure culturelle veillera à la bonne lisibilité et visibilité de la Fondation et de ses partenaires, ainsi que du Trophée, sans confusion possible avec d’autres programmes éducatifs potentiellement menés.

7.2. La communication de l’Association Culture & Diversité associe la structure culturelle à l’ensemble de leurs activités relatives au Trophée développé localement, en mentionnant le partenariat (phrase « Le Trophée d’Impro Culture & Diversité est mis en place, dans le [nom du département] avec [nom de la compagnie]» et/ou logotype) sur tous les supports de communication de la Fondation (site Internet, dossiers de presse, plaquettes…). 
Dans la mesure du possible, un lien sera fait du site internet de la Fondation vers le site internet de la structure culturelle. 

7.3. Les Parties s'engagent à communiquer ensemble sur les activités relatives au Trophée, en associant les noms de la structure culturelle et de la Fondation, sur d’autres supports qu'elles définiront d'un commun accord et par écrit. Chaque Partie s’engage à fournir ses meilleurs efforts pour adresser à l’autre Partie ses projets de communication préalablement à leur diffusion.

7.4. La structure culturelle respecte, au niveau local, tout engagement, en termes de communication notamment, avec de potentiels partenaires nationaux de l’Association Culture & Diversité pour le Trophée, notamment le groupe Forvis Mazars.

7.5. La structure culturelle transmet à l’Association Culture & Diversité la liste des partenaires locaux du Trophée, pour s’assurer du respect de l’engagement en termes de communication défini au niveau national.

ARTICLE 8 : INFORMATION RÉCIPROQUE, SUIVI ET BONNE EXÉCUTION

8.1. Les chargées de mission du Trophée sont les contacts privilégiés de la structure culturelle concernant les questions relatives à la mise en œuvre et au bon fonctionnement du projet.

8.2. La structure culturelle tiendra l’Association Culture & Diversité informée des autres propositions qui pourraient lui être faites en matière de partenariat et veillera à ce que ces potentiels partenariats ne portent pas sur des programmes concurrents du Trophée (mêmes objectifs, même public) tel que visés par la présente convention et dans ses annexes.

8.3. Dans le cadre du développement local du Trophée d’Impro, la structure culturelle met en œuvre des partenariats. A ce titre, elle veillera à ce qu’ils soient définis en accord avec la présente convention et en accord avec l’Association Culture & Diversité.

8.4. Les Parties se réuniront au moins deux fois par an afin d’assurer le suivi du Trophée.

8.5. La structure culturelle complète en ligne via le lien communiqué par l’Association Culture & Diversité les documents suivants : 
· Fiche administrative pré-remplie, comprenant notamment les coordonnées de la structure culturelle, des artistes, des collèges, ainsi que les informations sur les horaires de répétitions et les spectacles.
· Fiche d’inscription, comprenant la liste des élèves inscrits 
· Fiche voyage, comprenant la liste des élèves et accompagnateurs présents lors de la de la finale régionale et de l’événement national de fin d’année.

Des questionnaires d’évaluation seront envoyés à l’issue de l’événement de fin d’année. Ils seront à renvoyer complétés à l’Association Culture & Diversité au plus tard 7 jours après l’envoi du document, comme détaillé ci-après :
· 1 questionnaire à remplir pour chaque élève participant au Trophée
· 1 questionnaire à remplir par le référent la structure culturelle
· 1 questionnaire à remplir par le référent du collège.
· 1 questionnaire à remplir par un comédien de la structure culturelle

ARTICLE 9 : DURÉE DE LA CONVENTION

La présente convention entre en vigueur rétroactivement à la date du 1er septembre 2025 et est conclue pour toute la durée de l’année scolaire 2025 - 2026 pour prendre fin le 31 août 2026.

ARTICLE 10 : RESILIATION 

En cas de manquement grave d’une des Parties aux engagements précités, l’autre Partie pourra rompre la présente convention par l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception et avec effet immédiat.

ARTICLE 11 : DROIT APPLICABLE – TRIBUNAL COMPÉTENT

11.1. La présente convention est soumise au droit français.

11.2. Les différends ou litiges qui viendraient à se produire en suite ou à l’occasion de la présente convention relèveront du tribunal de Paris compétent.

Fait en deux exemplaires de 7 pages, à Paris, le [date]
	

Pour la compagnie [renseigner le nom]

	

Pour le Trophée d’Impro Culture & Diversité
Anne Pizet
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